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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

DOM : Guadeloupe
Question écrite n° 29848

Texte de la question

M. Éric Jalton appelle l'attention de Mme la ministre de l'outre-mer sur le fait syndical en Guadeloupe. En effet,
les conditions sociales mais aussi l'éloignement et les référents culturels ont fait que les travailleurs des DOM, et
de la Guadeloupe en particulier, se sont dotés de leurs propres organisations syndicales. Ainsi cohabitent en
Guadeloupe des unions départementales ou régionales, des confédérations françaises (FO, CFDT, CFTC et
CGC) et des syndicats authentiquement guadeloupéens tels que l'UGTG, la CTU et le SPEG (la CGTG étant un
cas à part puisqu'elle est liée à la CGT par un accord de coopération). L'histoire a voulu que la majorité des
travailleurs se reconnaissent dans les organisations de la Guadeloupe. Ainsi, lors des dernières élections
prud'homales l'UGTG, la CGTG et la CTU ont raflé plus de 80 % des voix. Dans la fonction publique d'État, la
CTU est majoritaire dans de nombreuses administrations. Pourtant, les autorités continuent à considérer comme
seules représentatives les organisations syndicales nationales, en se référant à des critères qui remontent à
plus de cinquante ans. Il lui semble que le temps est venu, pour le Gouvernement, de corriger cette anomalie en
tenant compte des particularismes de la Guadeloupe, et plus largement des départements d'outre-mer, afin de
donner une nouvelle impulsion à la démocratie locale. Cette requête est autant plus cruciale que la lutte pour la
reconnaissance du fait syndical guadeloupéen s'inscrit dans une période où la question de la responsabilité des
guadeloupéens est un défi de société majeur. Il la prie donc de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'elle
compte prendre afin que cette réalité soit reconnue.

Texte de la réponse

L'attention de Mme la ministre de l'outre-mer a été appelée par l'honorable parlementaire sur la particularité du
paysage syndical en Guadeloupe qui se partage entre des organisations syndicales représentatives en
application des dispositions législatives du code du travail et d'autres représentatives au regard de leurs
résultats lors des élections professionnelles ou prud'homales locales. Il est précisé à l'honorable parlementaire
que la situation décrite ne concerne pas le seul département de la Guadeloupe et que la représentativité
syndicale n'est pas une notion qui intervient lors des élections prud'homales dans la mesure où tout syndicat
respectant les dispositions légales prévues par le code du travail et notamment celles de l'article L. 513-3.1 peut
déposer une liste de candidatures à condition qu'elle soit composée de salariés ou d'employeurs éligibles. La
question de la représentativité des organisations syndicales et professionnelles peut être analysée à deux
niveaux. Les parties habilitées à négocier et à conclure des conventions ou accords collectifs énoncées à
l'article L. 132.2 du code du travail. Sont habilitées à négocier et à conclure des conventions et accords collectifs
une ou plusieurs organisations syndicales de salariés qui ont fait la preuve de leur représentativité dans le
champ d'application de la convention ou de l'accord. Les critères prévus par le code du travail pour apprécier
cette représentativité sont les suivants : les effectifs (au regard de l'audience du syndicat aux élections
professionnelles), les cotisations (qui doivent être suffisamment élevées pour permettre de mener en toute
indépendance une véritable action syndicale), l'expérience et l'ancienneté (distribution de tracts, participation
active aux élections professionnelles, réunion, etc.) et l'indépendance qui est le critère essentiel alors que
l'attitude patriotique pendant l'occupation n'est plus prise en considération. C'est le tribunal d'instance qui
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constate l'indépendance et caractérise l'influence du syndicat au regard des critères légaux ; il apprécie
souverainement sa représentativité. La représentativité et la représentation des syndicats au sein d'organismes
gérés paritairement sont organisées par des textes spécifiques. Il convient ici de distinguer trois catégories : les
organismes présents dans les départements d'outre-mer, émanations destructures nationales, telles la CAF, la
CGSS, l'ARRCO, l'ASSEDIC ; les commissions mixtes paritaires de l'administration et plus généralement les
structures accueillant des syndicats dans le secteur public ; les structures locales. La représentation des
organisations syndicales auprès de ces organismes est prévue par les textes les régissant (code du travail, de la
sécurité sociale, de la santé publique, rural, statut des fonctionnaires, textes statutaires des organismes en
cause non codifiés). Lorsque ces textes n'autorisent que la seule présence de syndicats représentatifs au niveau
national, le problème de la participation des syndicats locaux des départements d'outre-mer est effectivement
posé. Compte tenu de la complexité de la notion de représentativité et de la situation décrite par l'honorable
parlementaire, un travail interministériel associant le ministère de l'outre-mer et les ministères de l'emploi, du
travail et de la cohésion sociale et celui de la fonction publique et de la réforme de l'État est indispensable. A
l'issue de ces travaux, il conviendra alors d'examiner les voies et moyens d'une meilleure prise en compte des
réalités syndicales des départements d'outre-mer.

Données clés

Auteur : M. Éric Jalton
Circonscription : Guadeloupe (1re circonscription) - Députés n'appartenant à aucun groupe
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 29848
Rubrique : Outre-mer
Ministère interrogé : outre-mer
Ministère attributaire : outre-mer

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 décembre 2003, page 9332
Réponse publiée le : 22 juin 2004, page 4745

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE29848
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA268039

